
 
 

 
 

L’an deux mille vingt, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au Pré des Arts, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

ARDICHVILI Emmanuel, KHAYAT Mélanie, VIENNE Jacques, MAGLIARO 

Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, GARNIER Bernard, MEUNIER 

Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, MINEREAU-

GAY Olivier, ROULIN Laure, ADAMI Lise, COUTEL John, FONTAINE Aubane, 

LAMBIN Céline, MURAT Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ETORÉ Christophe, 

BOSSARD Frédéric, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS Marc, DERONT-BOURDIN 

Gautier. 

 

Procurations : DESPINASSE Didier à ARDICHVILI Emmanuel, REMILLIEUX 

Sébastien à COUTEL John, PEACOCK Valérie à ETORÉ Christophe, BONNEAU 

Martine à DAUNIS Marc et LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : SANTOS Xavier. 

 

 

Madame FONTAINE Aubane a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Lors de sa séance du 28 septembre 2020, le Comité Syndical du SIVOM a délibéré sur 

la modification des statuts du Syndicat. En effet, il a décidé d’une part de ne pas 

solliciter de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) la délégation 

de compétence assainissement inscrite dans les statuts du Syndicat et d’autre part de 

modifier lesdits statuts en conséquence. 

 

Le SIVOM a également décidé de mener à terme les opérations de maitrise d’ouvrage 

déléguée en cours et de n’accepter aucune autre opération. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE la modification des statuts du SIVOM du canton de Bar sur 

Loup telle qu’exposée ci-avant conformément à la délibération du Comité 

Syndical du SIVOM du 28 septembre 2020 ci-jointe ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

nécessaire. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 14 décembre 2020 et que la convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 

2020. La présente délibération a été affichée le 18 décembre 2020 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 18 décembre 2020 
Le Maire, 

 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2020 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2020-151 
 

 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

32 
 

 

 

OBJET 
 

Syndicat Intercommunal à Vocation 

Multiple du Canton de Bar sur Loup 

(SIVOM) 

Révision des statuts 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


